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1 4 JAN. 2025 SYNDICAT MIXTE DES GLIERES

ARRIVEE
4 REUNION DU COMITE SYNDICAL EN DATE DU 19 DECEMBRE 2024

OBJET : Convention de groupement de commandes pour l'entretien du Plateau des 
Glières

Le jeudi 19 décembre 2024, à 17h00, le Comité Syndical du Syndicat Mixte des Glières s'est réuni à ANNECY et 
en visioconférence, sous la présidence de M. François EXCOFFIER, Président du Syndicat Mixte.

■ Membres en exercice..................................................................................................................................................12

Présents au jour de la séance.....................................................................................................................................8

• Ayant donné pouvoir....................................................................................................................................................1

• Suffrages exprimés.......................................................................................................................................................9

- Voix Pour.................................................................................................................................................................9
- Voix Contre...............................................................................................................................................................
- Abstentions...............................................................................................................................................................

PRESENTS :

Christian ANSELME, Pierre BARRUCAND, Marie-Louise DONZEL-GONET, Bruno DUMEIGNIL, François 
EXCOFFIER, Claude JACOB, Odile MAURIS, Lionel TARDY

SUPPLEANT : Jean-Charles MAXENTI

ABSENTS EXCUSES :

Marcel CATTANEO, Christophe FOURNIER, Myriam LHUILLIER, Christelle PETEX-LEVET, David RATSIMBA, Martial 

SADDIER, Stéphane VALU
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Le Plateau des Glières est parcouru par un réseau d'environ cinquante kilomètres de sentiers balisés 
et entretenus, à destination du grand public, dont certains sont valorisés par des panneaux 
pédagogiques. Ce réseau est entretenu par le Syndicat Mixte des Glières, compétent en la matière.

Par ailleurs, le Département de la Haute-Savoie gère plusieurs sites naturels dans le cadre de la 
politique des Espace Naturel Sensible (ENS) dont un ensemble important de propriétés sur les 
communes de la Balme de Thuy, Filliere et Glières-Val de Borne, sur le Plateau des Glières. Ce 
domaine de 450 ha, propriété du Département, est constitué essentiellement de prairies agricoles, de 
zones humides et de forêts. Le Département de la Haute-Savoie a également en charge la gestion des 
bâtiments dont il est propriétaire (Mémoire du Maquis, Maison du Plateau, Auberge départementale, 
notamment).

Ce site, qui accueille de nombreux touristes nécessite donc d'être entretenu (entretien des sentiers, 
protection de zones humides, mise en valeur des bâtiments et monuments, entretien d'espaces verts, 
travaux divers, etc.).

Il est proposé de recruter un prestataire commun pour l'entretien du Plateau des Glières et de recourir 
à une entreprise d'insertion sur la période 2025-2028 (4 ans). Pour ce faire, un groupement de 
commandes est proposé entre le Département de la Haute-Savoie et le Syndicat Mixte des Glières.

Le Département de la Haute-Savoie et le Syndicat Mixte des Glières attendent une production 
maximum de 1800 heures qui devront être effectuées chaque année, soit 900 heures au maximum 
par collectivité. Sur la période 2025-2028, les travaux d'entretien pour les 2 collectivités s'élèvent à 
environ 50 000 €HT par an.

Le Comité Syndical,
Après en avoir délibéré,

APPROUVE le principe de groupement de commandes pour l'entretien du Plateau des Glières.

APPROUVE sa désignation en tant que coordinateur du groupement de commandes.

AUTORISE M. Le Président à signer la convention de groupement de commandes ci-annexée.

Rendu exécutoire après ’ 4 JAN. 2025
transmission au Représentant de l'Etat le ;
et publication le :

1 * JAN. 2025
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Le Président du Syndicat Mixte des Glières


